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Préambule :  
 

 
 

1. APPROBATION DU PV DU BUREAU  

▪ La CRA approuve à l’unanimité le procès-verbal de la plénière du 10 Décembre 2022, 

▪ La CRA approuve à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 10 Janvier 2023, 

▪ La CRA approuve à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 13 Février 2023, 

▪ La CRA approuve à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 20 Février 2023, 

La CRA approuve à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 1er Mars 2023, 

▪ Le Bureau de la CRA approuve à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 31 Mars 2023, 

▪ La CRA approuve à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 12 Mai 2023, 

▪ La CRA approuve à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 12 Juin 2023. 

 

 

2. CARNET 
 

▪ Le bureau de la CRA présente ses sincères condoléances à Daniel FONTENIAUD pour le décès de sa maman.  

▪ Le bureau de la CRA a une pensée émue pour Bernard ELLUL qui a réalisé un grand travail pour l’arbitrage 

Burgo-Comtois.  

 

3. INFORMATIONS DU PRESIDENT 

 
▪ Le président prend la parole et fait état de la saison écoulée. Il décrit une saison compliquée mais se réjouit 

d’une fin de saison plus sereine.  

▪ Il tient tout d’abord à remercier les membres de la CRA, les présidents de CDA et tous les membres des CDA, 

les désignateurs, les salariés de la Ligue et particulièrement Aurélien PIROLLEY pour le travail effectué au 

cours de cette saison.  

▪ Le président remercie chaleureusement Didier VINCENT, président délégué de la CRA, désignateur et 

Président de la CDA du Jura qui quitte ses fonctions au sein de la CRA au 30 Juin 2023. 

 

 

 

 
 
Réunion  

 
PLENIERE de la COMMISSION REGIONALE D’ARBITRAGE 
Samedi 17 Juin 2023 à l’Astragale. 

Présidence : Laurent KLIMCZAK, Président de la CRA. 

Présents :  Corinne LAGRANGE Michel DI GIROLAMO, Michel MONNIN, Pierre BOLLET 

Assistent : 

Manon SEFER, Clément TURPIN, Quentin POURCHOT, Guillaume LAMBERT-COUCOT (CDA 39), 
Maxim PLAT (CDA 71), Mourad EL IDRISSI (Pdt CDA 21), Stéphane MOREL (CDA 89), Fabrice 
SIMARD (CDA 25/90), Nouredine DEBBICHE (Pdt CDA 70), Pierre NUNES (CDA 58), André PERROT, 
Alban DERVAUX, Benoit MORELIERE.  

Excusés : 
Didier VINCENT, Stéphane BONARDOT, Thierry MUNINGER, Régis CHAMPET, Alexandre PERREAU-
NIEL, Patrick PONSONNAILLE, Pascal PARENT, Jacques BADET, Cédric DENIS. 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION REGIONALE 
D’ARBITRAGE  



2 / 3 

4. ACTIVITE DE L’ETRA ET COMPTE RENDU DES PÔLES 

 
Le président de la CRA remercie tous les responsables de pôles et leurs bénévoles pour le travail accompli durant 
cette saison.  
 
Chaque responsable de pôle ou membre du pôle présente les objectifs qui étaient les siens au début de la saison, les 
actions réalisées depuis le début de la saison ainsi que les projections pour la saison 2023-2024 (Cf. annexe 1) 
 
 

5. CLASSEMENTS DE FIN DE SAISON  

 
Le bureau de la CRA, élargi aux désignateurs, réuni le 24 mai 2023, a proposé des mouvements d'arbitres à la 
commission plénière (montées, arrêts…), compte-tenu des règles en vigueur ainsi que des informations connues à la 
date de la réunion. Cela excepté pour le futur groupe R1E dont la composition dépend de certains paramètres 
inconnus à ce jour (résultats examens fédéraux, attente d’éléments de réponses de la part de la DA).  
La CRA délègue au bureau de la CRA la mission de procéder à l’affectation des arbitres au sein de ce groupe R1E, une 
fois les éléments nécessaires connus.  
 
Vu les points affectés par les observateurs et modalités de classement adoptées,  
Vu les bonus prévus au règlement intérieur dans sa version applicable au titre de la saison 2022/2023,  
 
La commission plénière s’est prononcée sur les classements consolidés, validés groupe par groupe par la CRA, à la 
l’unanimité des membres présents (Cf. annexe 2). 
 
A la suite de la transmission préalable des propositions de nominations par les CDA pour les catégories AAR2 et JAL, 
la CRA valide toutes les candidatures reçues des CDA. 
 
Les affectations définitives seront transmises au Conseil d’Administration de la Ligue pour validation le 1er Juillet 
2023.  
 
La CRA accepte les demandes d’année sabbatique suivantes :  

- VYON Romaric 

- GRISEY Pascal 

- JOURDHIER Damien 

- ZELFA KALLA Malik  

- VACHEZ Alexandre 

- LIGIER Julien 

- POURCHOT Quentin 

 
La CRA prend note des arrêts de l’arbitrage suivants :  

- CROSSON Julien  

- COLIN Maxime 

- PINGUET Mathieu 

- REMOND Cyrille 

- GROS Nicolas 

- KHELILI Abdelkader 

- ERDAS Eren 

La CRA remercie tous ces arbitres pour leur engagement sur les terrains au cours des saisons passées et leur 
souhaite le meilleur dans leurs fonctions et projets à venir. 
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6. PRESENTATION DU NOUVEAU RI DE LA CRA 
 
 
 

Le secrétaire de la CRA, membre du groupe de travail sur la révision du RI présente le résultat des différentes 
réunions. (Cf. annexe 3) 
 
La CRA adopte à l’unanimité le nouveau RI pour la saison 2023/2024. Il sera transmis pour validation au Conseil 
d’Administration de la Ligue le 1er juillet 2023.  
 

7. ORGANIGRAME DE LA CRA/ETRA POUR LA SAISON 2023-2024 
 
 

Voir annexe 4. Cet organigramme sera proposé pour validation au Conseil d’Administration de la Ligue le 1er Juillet 
2023. 
 
 
 
 
 

8. LISTE DES OBSERVATEURS POUR LA SAISON 2023-2024 

 
La liste des nouveaux observateurs est communiquée à la CRA par le responsable pôle « observateurs – 
formateurs ». (Cf. annexe 5). Cette liste sera proposée au Conseil d’Administration de la Ligue pour validation. 
 
 
 
 
 
 

9. QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 

▪ Fabrice SIMARD, représentant de la CDA 25-90, s’interroge sur l’incidence du nombre de montées pour la 

prochaine saison par rapport à la restructuration des championnats lors de la saison 2023-2024 ce qui va 

entrainer un effet inverse, c’est-à-dire plus de descentes.  

▪ Prochaine réunion du bureau de la  CRA le 30 Juin 2023 sur convocation. 

 
Les décisions figurant dans le présent procès-verbal sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours devant la commission 
régionale d’appel, en application des dispositions des articles 188 à 190 des règlements généraux.  
 Le secrétaire de séance, 

 
 

Michel MONNIN 

Le Président, 
 
 

Laurent KLIMCZAK 


